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Protégé A un fois rempli

Protocole de recherche pour les demandes de licence de recherche fondées sur un projet (un ou plusieurs lieux)

	Titre du protocole


	Click or tap here to enter text. 


	Grandes lignes


	Veuillez inclure un résumé du domaine de recherche et des outils utilisés pour effectuer cette recherche sur le cannabis (p. ex., techniques analytiques, tout modèle in vivo ou in vitro qui sera utilisé). Si la recherche impliquera des sujets humains, veuillez indiquer explicitement la nature de leur participation.

	Click or tap here to enter text.


	La recherche proposée se déroulera-t-elle dans plusieurs lieux? Si oui, vous devez fournir des détails sur tout lieu additionnel. 

	Click or tap here to enter text.


	Quelle sera la quantité maximale de cannabis séché disponible dans les lieux en tout temps? 

	Si la quantité de cannabis sur un lieu dépasse 1 kg de cannabis séché ou l’équivalent, et qu’aucune licence de culture ou de transformation n’a été délivrée pour ce lieu, la demande doit inclure une description de la sécurité physique du lieu. Si la quantité de cannabis sur un lieu dépasse 11 kg de cannabis séché ou l’équivalent, et qu’aucune licence de culture ou de transformation n’a été délivrée pour ce lieu, la demande doit inclure une description du plan du lieu.

	Click or tap here to enter text.


	Quelle est la durée souhaitée (en années) pour la licence? Veuillez fournir une justification. 

	Une licence de recherche sera en vigueur pendant la durée du projet de recherche, pour une période maximale de cinq ans. Si le projet de recherche doit s’étendre au-delà de la date d’échéance de la licence, le titulaire de licence peut demander un renouvellement de sa licence.

	Click or tap here to enter text.


	Attestez-vous que le cannabis provient d’un fournisseur légal? 

	Les fournisseurs peuvent être : 
· les titulaires de licences de culture ou de transformation; 
· une source étrangère légale. 

Les sources légales ne comprennent pas : 
· les titulaires de licences pour les essais analytiques;
· les individus, y compris les individus anciennement inscrits en vertu d’anciens règlements ou présentement inscrits en vertu du Règlement sur le cannabis.

	☐ Oui, je confirme que le cannabis proviendra d’une source légale.
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